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À l’heure où ces lignes sont rédigées, nous 
connaissons une nouvelle fois des restrictions : 
des restrictions de circulation, de regroupement, 
de moments partagés, de vie sociale plus légère… 
Nous connaissons aussi une ville suspendue, 
suspendue à la réouverture des commerces, des 
établissements culturels, des cafés, des bars, des 
restaurants, des boîtes de nuit… Une ville suspendue 
à l’après. Ces mesures, bien que nécessaires, pour 

venir contrer l’épidémie et donner un peu de souffle à l’hôpital et aux 
soignants, mobilisés depuis plus d'un an, nous rappellent à quel point 
les perspectives, la possibilité de se projeter et le vivre ensemble sont 
importants. C’est cette dynamique que nous avons aujourd’hui souhaité 
valoriser.

Bien que toutes engagées et fortement investies sur le front de la 
crise, les équipes de la Ville de Nancy travaillent également aux grands 
projets de demain, et à ceux du quotidien, qui permettent de conserver 
un service public de qualité et de proximité. Le premier budget de la 
nouvelle municipalité, présenté le 12 avril en Conseil Municipal, traduit 
cet engagement, celui d'impulser sans plus attendre les changements. La 
part consacrée à l’investissement, de 20 millions d’euros, est un marqueur 
puissant de notre volonté d’engager très rapidement ces transformations 
pour une Ville plus durable, plus solidaire, plus attractive, plus citoyenne…, 
et ce sans augmenter les impôts, comme je m’y suis engagé. C’est aussi 
faire part de notre détermination à agir comme un moteur de la relance 
économique locale, pour accompagner la reprise, aux côtés des plus 
fragilisés.

La Ville s’anime lorsqu’elle échange, lorsqu’elle écoute, lorsqu’elle s’ouvre 
sur ses habitants. Si nous sommes aujourd’hui dans l’attente de nous 
retrouver, cela ne nous empêche pas de nous parler et de construire 
ensemble, dès à présent. Les vingt-cinq projets retenus dans le cadre 
du budget participatif en sont la démonstration. Ils traduisent le souhait 
d’une ville plus apaisée, plus verte, où la solidarité s’allie à la culture, à la 
lecture, aux jeux. Ces projets, que vous avez portés, que vous avez élus, 
nous aurons à cœur de les mettre en œuvre, avec vous.

Il serait malvenu de nier la lassitude, l’abattement, le désarroi que la 
situation sanitaire nous imposent, nous les ressentons tous, moi également. 
Les quelques semaines qui arrivent seront encore difficiles, la situation à 
l'hôpital reste sous tension et les taux d'incidence élevés. Cependant, en ce 
début de printemps, laissons-nous aussi l'opportunité de nous projeter et 
d'imaginer ce que sera la vie, après. 

Mathieu Klein, 
Maire de Nancy

LE BUDGET 2021
Le premier budget de ce mandat bien qu'impacté par la 
crise sanitaire se veut un budget d'engagement. Aides 
aux plus fragiles, soutien à la création, augmentation 
de l'investissement, développement de la démocratie 
participative et essor de la transition écologique, le budget 
2021 est un budget d'action et d'ambition.
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QUOI DE NEUF EN VILLE 
Un label national, une galerie dédiée aux arts urbains, 
des amoureux lyriques, de l'orfèvrerie dans les grands 
salons, un hommage à Gisèle Halimi et en exclusivité 
un scoop Jardin Ephémère, la ville de Nancy innove, 
bouge et continue à perpétrer l'esprit Nancéien.

20
EST-CE L'ULTIME 
CONFINEMENT ?
Le professeur Rabaud revient sur la situation 
sanitaire aujourd'hui à Nancy, les effets attendus de la 
vaccination, le combat permanent contre les mutations 
du virus et l'espoir prochain d'en finir avec cette 
épidémie.

24 ACCOMPAGNER - INFORMER 
26 ILS AGISSENT
28 TRIBUNES LIBRES 

08
LES GRANDS CHANTIERS
Tour d'horizon des 7 grands projets structurants 
engagés par la ville de Nancy et la Métropole du Grand 
Nancy. Mobilités, urbanisme, patrimoine, démoratie 
participative, vie culturelle et sportive... la cité ducale 
réinvente la ville.

22
CHRU : LES PROMESSES 
TENUES
Après de longues années d'efforts et de négociation, 
le plan de modernisation du CHRU de Nancy est 
à présent engagé. Un moment historique pour ce 
dossier, pour Nancy, la Métropole, le Territoire lorrain 
et plus largement pour l'hôpital public.

Retrouvez toute l’actualité de la Ville de Nancy sur www.nancy.fr
Suivez-nous sur nos réseaux sociaux : 

 : @VilledeNancy   : @VilledeNancy   : @VilledeNancy 
Profitez de toute l’info culturelle grâce à CAN sur www.can.nancy.fr
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# INAUGURATION DE L’ALLÉE GISÈLE 
HALIMI 
Hommage. À l'occasion du 8 mars, Journée internationale des droits des 
femmes, la Ville de Nancy a inauguré une allée Gisèle Halimi, située devant 
l'Obélisque de la place Carnot. La décision a été votée à l'unanimité en conseil 
municipal du 18 janvier et a obtenu l'accord de la famille. 
Gisèle Halimi, qui s'est éteinte le 28 juillet dernier à l’âge de 93 ans, a fait 
progresser tout au long de sa vie les droits humains. Elle s’est notamment 
illustrée en 1972 dans « le procès de Bobigny » en ayant obtenu la relaxe d’une 
jeune mineure poursuivie pour avoir avorté à 16 ans à la suite d’un viol. Ce 
procès très médiatisé est devenu une tribune politique pour dénoncer le statut 
de l'avortement en France et l'injustice de la condition féminine. La force de 
son engagement a contribué à l'évolution vers la loi Veil sur l'interruption 
volontaire de grossesse, en 1975.

# UN LOCAL POUR LES COURSIERS 
AU 12 RUE RAUGRAFF 
Quand le couvre-feu « sonne », les rues ne sont pas totalement désertes ; 
elles laissent place à une valse de deux roues qui sillonnent la ville pour 
livrer des repas chez l’habitant. Les coursiers, toujours plus nombreux 
depuis le début de l’épidémie, permettent à la fois à des restaurateurs de 
maintenir une activité en soirée et aux riverains de faire une trêve des 
fourneaux.  
Pratique ! Mais ont-ils une possibilité de repli entre deux courses ?  
La réponse est oui ! À l'initiative de la Ville de Nancy, un local leur est 
désormais dédié au 12 rue Raugraff. Surveillé et entretenu par des agents 
municipaux, il est ouvert 7j/7, de 18h à 22h30. La convention de mise à 
disposition des lieux par Les Vitrines de Nancy prévoit le dispositif jusqu'au 
31 mai, veille de la date de fin de l'état d'urgence sanitaire. Ce local est une 
première en France ! On commande quoi ce soir ?...

# « L’EAU », STAR DU JARDIN ÉPHÉMÈRE 2021
Un événement comme le Jardin éphémère s’imagine et se conçoit plusieurs mois à l’avance 
pour être prêt à investir la place Stanislas au début de l’automne. Aux serres municipales, 
les équipes des parcs et jardins de la Ville ont dévoilé les premières pistes qui risquent de 
faire trépigner d’impatience les fidèles promeneurs : « Le 18e Jardin éphémère prend comme 
thème l'eau. Élément essentiel à la vie, il est évidemment une des composantes premières de la 
croissance des plantes. La scénographie du Jardin, en forme de goutte d'eau, évoquera toutes les 
dimensions de la molécule H2O et sa symbolique forte. »

Après « Terre ou désert » l’année dernière, c’est donc un autre élément, rafraîchissant cette 
fois-ci, qui sera au centre des structures du nouvel Éphémère intitulé « Eau de vies ». 

Plus de quinze scènes végétales partiront à la découverte de la « planète bleue », en 
visitant notamment les plantes reviviscentes, celles qui traduisent l'univers marin ou 
encore celles qui participent au nécessaire réveil écologique, grâce à leur consommation 
d'eau réduite. Le Jardin 2021 affiche clairement son ambition d’amener la vie sur le carré 
royal ! On a hâte d'y plonger…

# NANCY LABELLISÉE « TERRE DE 
JEUX 2024 » 
Il va y avoir du sport ! La Ville de Nancy a obtenu le label « Terre 
de Jeux 2024 », initié par le Comité  d’organisation des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. Elle rejoint ainsi la 
communauté des collectivités françaises engagées pleinement 
dans l’aventure du plus grand événement sportif de la planète et 
bénéficiera d’un accès privilégié aux coulisses de l’organisation. 
« C'est un marqueur très important pour la politique sportive 
que nous souhaitons mettre en place avant 2024, mais aussi 
pour les actions qui verront le jour après 2024 », a souligné Serge 
Raineri, adjoint au maire délégué au développement du sport, 
du bien-être et au thermalisme.
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# LA GALERIE GOSLIN-KUNST EN MODE STREET ART 
À deux pas de la place Stanislas, faites un détour au 29 place de la Carrière pour découvrir 
la première galerie nancéienne dédiée aux arts urbains : la galerie Goslin-Kunst, gérée par 
Bruno Gosselin et Florence Kuntz. L’entrée est libre chaque vendredi et samedi de 11h à 18h 
et sur rendez-vous au 06 60 88 87 65 du lundi au jeudi. 

# COLLECTES DE DÉCHETS : JETONS MIEUX  
ET AU BON MOMENT ! 
Ordures ménagères, déchets recyclables, encombrants... Chaque jour, les agents 
métropolitains sont mobilisés pour collecter les déchets dans les 20 communes du 
territoire. À Nancy, les jours de ramassage dépendent de votre adresse ! Pour les 
connaître, la Métropole a mis en place une carte interactive qui vous permet de savoir 
quels jours sortir vos poubelles noires et jaunes : https://sig.grand-nancy.org/Collecte_
Dechets.

Pour rappel, depuis le 1er novembre, TOUS les emballages se trient. Vous pouvez 
ainsi déposer dans les bacs de tri ou éco-sacs non seulement les bouteilles et flacons 
en plastique mais également les pots de yaourt, barquettes, polystyrène, films de 
protection, capsules de café en alu... Une règle simple qui va dans le bon sens puisqu’elle 
contribue à réduire la production de déchets résiduels. Alors, à vous de jouer !

# RESTAURATION  
DU GRAND SALON DE 
L’HÔTEL DE VILLE
Depuis début mars, une équipe d’agents 
municipaux des ateliers décors est à 
l’œuvre pour restaurer le Grand Salon de 
l’Hôtel de Ville de Nancy. Elle est encadrée 
dans sa minutieuse tâche par la spécialiste 
en restauration de peinture Anne-Claire 
Hauduroy.

C’est un vrai travail d’orfèvre qu’ils 
réalisent pour redonner tout son éclat 
originel à la pièce « maîtresse » de la 
mairie : entretien, retouches des marbres, 
des épaufrures et des dorures, restauration 
des soubassements, des encadrements 
de fenêtres, des portes et des alcôves, 
peinture au plus près des teintes initiales… 
Stanislas, le premier, leur dit merci !

# INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
AVANT LE 7 MAI 2021
Pour pouvoir voter aux élections régionales et départementales, qui ont lieu les 13  
et 20 juin prochains, inscrivez-vous ou vérifiez votre inscription sur les listes électorales. 

Pour vous inscrire :
Vous êtes nouveau nancéien ou vous avez changé d'adresse ? Présentez-vous à l'Hôtel de 
Ville ou dans les mairies de quartier avant le 7 mai 2021, muni de votre carte d'identité 
ou de votre passeport ainsi que d'un justificatif de domicile de moins de trois mois. Vous 
pouvez également vous inscrire en ligne (rendez-vous sur nancy.fr).  
À noter : chaque français qui devient majeur est inscrit automatiquement sur les listes 
électorales, à condition qu'il ait effectué les démarches de recensement citoyen au 
moment de ses 16 ans.

Pour vérifier votre inscription :
Pour savoir sur quelle liste électorale vous êtes inscrit, vérifier que vous n’avez pas été 
radié ou connaître l’adresse de votre bureau de vote, l’État met à votre disposition un 
téléservice disponible sur www.service-public.fr.

# « ÊTES-VOUS 
AMOUREUX ? » :  
L’OPÉRA HORS LES MURS 
AVEC NOX#1 
Le premier projet du Nancy Opera Xperience, 
siglé NOX, est en ligne ! Il s'agit de 12 court-
métrages lyriques, filmés dans 12 lieux de la 
Métropole, racontant 12 histoires d'amour. Ils 
sont visibles sur le site de l'Opéra National de 
Lorraine ou sur les lieux de tournage grâce à 
un QR code à lire sur votre smartphone. Dans 
chaque film, sur fond de musique opératique, 
des nancéiennes et nancéiens ont répondu à 
une question quelque peu indiscrète, lancée 
par la réalisatrice Chloé Kobuta : êtes-vous 
amoureux ? Pour savoir si l’amour plane 
dans la cité ducale et découvrir les lieux 
emblématiques ou insolites qui ont fait 
chavirer les cœurs, rendez-vous sur  
www.opera-national-lorraine.fr.
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// RÉINVENTER 
LA VILLE

UNE VILLE PLUS DURABLE, PLUS SOLIDAIRE, FACE AUX GRANDS DÉFIS 
CLIMATIQUES, ÉNERGÉTIQUES ET SOCIAUX DÉTERMINE UNE ÉVOLUTION  
DE NOS NOS MODES DE VIES, UNE AUTRE MANIÈRE D'HABITER, DE TRAVAILLER, 
DE CONSOMMER, DE PRODUIRE.

LA VILLE PREND VIE LORSQU'ELLE DÉVELOPPE CETTE NOUVELLE DYNAMIQUE, 
LORSQU'ELLE ENTRE EN RELATION AVEC LA SOCIÉTÉ, ET QUE S'INSTALLE UNE 
CAPACITÉ CRÉATIVE, UNE POSSIBILITÉ DE CO-CONSTRUCTION, DE CO-CRÉATION, 
C'EST LA VILLE RÉINVENTÉE.
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1ère édition 
Depuis l’automne, la Ville de Nancy est engagée 
dans un processus innovant de participation 
citoyenne, dont le premier acte a été la 
constitution d’une Assemblée citoyenne en 
octobre dernier. Un second volet s’est ouvert en 
janvier, avec le lancement d’un appel à projets 
auprès des nancéiennes et des nancéiens dans 
le cadre du premier budget participatif de la 
Ville de Nancy. Les propositions ont ensuite été 
analysées sur le plan technique et chiffrées par 
les services municipaux. Celles relevant bien des 
compétences de la Ville ont ensuite été soumises 
au vote de la population, entre le 15 et le 22 mars 
dernier. 
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// LES GRANDS 
CHANTIERS
MALGRÉ UN CONTEXTE RENDU COMPLIQUÉ PAR LA CRISE SANITAIRE, DE NOMBREUX PROJETS 
STRUCTURANTS ONT ÉTÉ ENGAGÉS PAR LA VILLE DE NANCY ET LA MÉTROPOLE DU GRAND NANCY CES 
DERNIERS MOIS. MOBILITÉS, URBANISME, PATRIMOINE, DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE, VIE CULTURELLE 
ET SPORTIVE… LA CITÉ DUCALE ENTRE DANS UNE PHASE DE TRANSFORMATIONS. LE POINT SUR LES 
GRANDES AVANCÉES EN COURS.

    LE BUDGET PARTICIPATIF
Vous proposez, vous décidez !
« Le budget participatif est un outil central de la démocratie participative, souligne 
Bora Yilmaz, adjoint délégué à la Vie des quartiers et aux Services aux habitants, car les 
citoyens sont à l’initiative par leurs propositions de projets et à la décision par leurs votes. 
Concrètement, le conseil municipal cède aux habitants une partie de son pouvoir ».  
Pour cette année inaugurale, le budget participatif est doté d’une enveloppe de  
800 000 €, mais celle-ci évoluera dès l’année prochaine jusqu’à atteindre 10% du 
budget d’investissement de la Ville, soit 1,5 M€. Suite au vote, cette somme est répartie 
sur les projets ayant enregistré le plus de voix jusqu’à ce que le plafond soit atteint. 
La mise en œuvre des projets retenus doit ensuite être lancée dans l’année en cours, 
même si la réalisation de certains projets se poursuivra au-delà.

25• PROJETS FINANCÉS • 2016• VOTANTS • 
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Scannez le QR code 
ci-contre pour 

connaître le détail 
de chaque projet

Belle  
participation
L’appel à projets a reçu 423 idées en un mois 
sur la plate-forme numérique de Nancy.fr ou 
dans les urnes prévues à cet effet. Un beau 
succès, « même si la démarche reste à faire 
connaître », note Bora Yilmaz. Après analyse 
technique, 94 de ces propositions étaient 
éligibles, mais certaines étant similaires, il en 
est resté au final 38. Deuxième satisfaction : 
2 016 nancéiennes et nancéiens ont participé 
au vote en ligne ou dans les urnes. « On en 
espérait 1 500 à 2 000 », confie l’élu, ravi de 
cette mobilisation des habitants. En tout,  
25 projets de natures très variées ont pu entrer 
dans le cadre de l’enveloppe budgétaire et 
seront prochainement lancés.

"EN DONNANT 
L’INITIATIVE ET 
LA DÉCISION 
AUX HABITANTS, 
LE BUDGET 
PARTICIPATIF EST 
UN OUTIL CENTRAL 
DE LA DÉMOCRATIE 
PARTICIPATIVE 

"Bora Yilmaz,
adjoint délégué à la Vie des 
quartiers et aux Services aux 
habitants 

800 000• DE BUDGET • €

Les 25 projets élus 
par les nancéiens 
01 // Créer des mini forêts urbaines > 743 voix

02 // Planter des arbres et des fruitiers dans la ville > 668 voix 

03 // Proposer un marché de plein air avec des produits bio 
ou en circuits courts > 599 voix

04 // Installer des points d’eau potable dans la ville > 499 voix

05 // Équiper les rues de poubelles de tri sélectif et de 
composteurs partagés > 470 voix

06 // Développer l’offre de stationnement sécurisé pour 
vélos et trottinettes > 429 voix

07 // Lutter contre la pollution des mégots en installant des 
cendriers en ville et organiser un cycle de collecte pour les 
recycler > 387 voix

08 // Créer une aire de jeux et un terrain multisports au 
Plateau de Haye > 384 voix

09 // Accompagner les habitants dans la végétalisation de 
leurs façades > 384 voix

10 // Installer des distributeurs de protections hygiéniques 
pour lutter contre la précarité menstruelle > 372 voix

11 // Envisager un nouvel aménagement de la place Carnot  
> 365 voix

12 // Réaménager l’aire de jeux de la Pépinière > 326 voix

13 // Développer l’art urbain en mettant à disposition des 
espaces d’expression artistique > 311 voix

14 // Installer de nouveaux bancs en ville > 307 voix

15 // Créer une scène culturelle mobile > 304 voix

16 // Réhabiliter le parc de la Citadelle et y créer des jardins 
partagés > 295 voix

17 // Créer une cabane à livres au Plateau de Haye > 265 voix

18 // Végétaliser la VEBE > 245 voix

19 // Réhabiliter les escaliers et sécuriser les cheminements 
piétons pour relier les quartiers > 230 voix

20 // Créer une zone de rafraîchissement à Beauregard > 202 voix

21 // Créer une salle de change pour les personnes 
handicapées > 202 voix

22 // Végétaliser et remettre aux normes d’accessibilité la 
passerelle rue Isabey > 181 voix

23 // Créer un skate parc dédié aux enfants > 176 voix

24 // Créer un coin livres à la Pépinière > 171 voix

25 // Favoriser le déplacement en trottinette par le 
déploiement de solutions de stationnement et de services 
de location > 161 voix
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 MOBILITÉS
" LE NOUVEAU PLAN DE MOBILITÉS 
DOIT PERMETTRE D’OBTENIR UN 
TERRITOIRE APAISÉ, OÙ CHAQUE 
SOLUTION – VÉLO, VOITURE, 
TRANSPORTS EN COMMUN,  
MARCHE – TROUVE SA JUSTE PLACE 

"
Itinéraire
Un rapport d’évaluation des mobilités sur le territoire 
et des études de faisabilité sont en cours de réalisation. 
En juin, auront lieu les Assises de la Mobilité, dont le 
but est de permettre l’expression d’un débat citoyen 
transparent et de faire émerger des propositions 
pratiques pour construire en commun l’avenir de la 
Métropole. Celles-ci seront intégrées au nouveau Plan 
des Mobilités, qui sera soumis au vote du conseil 
métropolitain en septembre 2021. Mise en œuvre du 
plan prévue dès fin 2021 et jusqu’à 2026.

Terminus
Arrivé en fin de vie, le tramway actuel cessera de circuler en 2023. Il est prévu de 
le remplacer mais comment l’articuler intelligemment avec les autres modes de 
transports en commun ? De manière plus générale, cette échéance n’est-elle pas 
l’occasion de s’emparer de la question des mobilités sur l’ensemble du territoire 
de la Métropole, en y intégrant les mobilités douces comme la marche, le vélo ou 
la trottinette, de plus en plus plébiscitées par les usagers ? Par ailleurs, comment 
intégrer au mieux le flux des 100 000 personnes extérieures qui viennent 
quotidiennement dans le Grand Nancy pour y travailler, se former ou se divertir ? 
La Métropole a donc décidé de travailler sur un nouveau plan des mobilités, dont 
les bases ont été adoptées par les élus en février dernier.

Un plan ambitieux
Ce nouveau plan sera construit en concertation avec l’ensemble de la population 
de la Métropole du Grand Nancy. Il devra être plus efficace et solidaire ; fondé 
sur un partage équitable de l’espace public entre voitures, vélos et piétons ; être 
respectueux de l’environnement et du cadre de vie ; être connecté aux territoires 
voisins ; proposer de multiples solutions de mobilité au quotidien, avec la 
possibilité pour les usagers de conjuguer plusieurs modes de déplacement. Il 
comprendra entre autres : 4 lignes structurantes de bus/tram, 200 km de pistes 
cyclables sécurisées, des zones piétonnes, des parkings-relais connectés au cœur 
d’agglomération, une offre de stationnement plus adaptée aux habitants et aux 
usagers... L’un des objectifs est de réduire de 20% le trafic automobile aux heures 
de pointe dans l’aire urbaine.

Mathieu Klein,
Maire de Nancy
et Président de la Métropole du Grand Nancy 

KM200• DE PISTES CYCLABLES • 

OB
JE

CT
IF

S

4• LIGNES DE TRANSPORT 
STRUCTURANTES • 20 %• DE TRAFIC AUTOMOBILE 

AUX HEURES DE POINTE • 
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 PIÉTONNISATION
Premiers 
pas
Les modalités techniques 
d'un test du chemin 
piéton font l'objet d'une 
concertation approfondie 
avec les commerçants 
mais aussi les riverains 
concernés afin de recueillir 
leurs avis avant leur 
finalisation. L'accessibilité, 
le stationnement mais aussi 
les aménagements et les 
animations sont au coeur de 
ces concertations.
Cependant, « l’idée n’est 
pas de piétonniser pour 
piétonniser. Cette démarche 
doit s’inscrire dans un schéma 
global cohérent et réfléchi, 
en concertation avec les 
habitants et en lien avec 
le plan de circulation de la 
ville, le stationnement et le 
nouveau plan métropolitain 
des mobilités. Nous y incluons 
également une concertation 
sur le chemin piéton », précise 
Charlotte Marrel. 

"IL EST DEVENU 
URGENT D’AVOIR 
UNE VILLE 
AGRÉABLE ET 
RESPIRABLE 
POUR NOUS ET 
NOS ENFANTS 

"

À la traîne
Une étude montre que 60% des Nancéiens qui habitent 
et travaillent en ville se déplacent quotidiennement 
à pied, à vélo ou en trottinette. Et beaucoup d’autres 
prennent les transports en commun. « Pourtant, nous 
avons actuellement une ville pensée surtout autour de 
la voiture. Nous sommes donc en retard par rapport aux 
nouveaux modes de vie des habitants, par rapport à leurs 
préoccupations écologiques et par rapport à d’autres villes 
plus avancées », note Charlotte Marrel, adjointe déléguée 
aux mobilités, à la circulation et au stationnement. 
À l’heure actuelle, Nancy ne compte en effet que  
3,37 km de voies piétonnes, soit 1,61% de sa voirie totale, 
alors que certaines villes ont jusqu’à 3% de leur voirie en 
mode piéton.

Le sens de la marche
Les enjeux de la piétonnisation sont multiples : 
améliorer le cadre de vie, rééquilibrer l’espace public 
au bénéfice des mobilités douces, réduire la pollution, 
diminuer les nuisances sonores, avoir un environnement 
moins stressant pour les piétons avec des parcours 
urbains repensés et sécurisés… Mais aussi permettre 
aux commerçants d’être plus visibles et accessibles, car 
Charlotte Marrel l’affirme : « Là où la piétonnisation est 
instaurée, elle est à l’avantage des commerçants et de leur 
chiffre d’affaires, car les piétons et les cyclistes consomment 
plus que les automobilistes ». Et que les riverains soient 
rassurés : ils pourront toujours accéder à leur domicile 
en voiture, aucune rue piétonne ne sera complètement 
fermée.

Charlotte Marrel,
adjointe déléguée aux 
mobilités, à la circulation et 
au stationnement  

3,37KM
• DE VOIES PIÉTONNES • 

%1,61• DE LA VOIRIE • 

%60• DES NANCÉIENS 
SE DÉPLACENT 

QUOTIDIENNEMENT 
EN MODE DOUX • 
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 MUSÉE LORRAIN
" LE NOUVEAU PROJET EST  
PLUS SOBRE, MIEUX INTÉGRÉ 
DANS LE SITE ET MOINS COMPLEXE 
TECHNIQUEMENT 

"

Objectif 2027
L’avant-projet définitif, qui a reçu un bon accueil de la 
part de la Société d’Histoire de la Lorraine, du Musée 
Lorrain et de l'ensemble des partenaires, a été présenté 
en conseil municipal le lundi
12 avril. L'objectif poursuivi est une ouverture des 
portes au public du Musée Lorrain – Palais des Ducs de 
Lorraine en 2027.

Historique
Le projet de rénovation et d’extension du Musée Lorrain - Palais des Ducs 
de Lorraine a débuté en 2005 avec la restauration des façades et des toitures 
du palais ducal, puis celle des décors intérieurs de la coupole de l’église des 
Cordeliers. En 2013, un nouveau projet architectural a été dessiné, puis modifié 
suite à des fouilles archéologiques. Cette 2ème version a été adoptée en 2017 par 
les quatre cofinanceurs du projet : la Ville de Nancy, l’Etat, la Région Grand Est 
et le Département de Meurthe-et-Moselle. Mais depuis, le projet est à l’arrêt.  
« Plusieurs appels d’offres ont été lancés et sont restés infructueux, explique Bertrand 
Masson, adjoint en charge de la Culture et du Patrimoine. Le problème est que le 
coût des travaux s'est révélé finalement supérieur à l’enveloppe initialement dédiée ».

Relance du projet
Le cabinet d’architectes a revu le projet selon trois objectifs : conserver le parcours 
muséal élaboré ; correspondre à l’enveloppe budgétaire prévue (43 M€) ; améliorer 
l’intégration du projet dans le site. « Le but est d’avoir un projet plus sobre, plus apaisé 
et avec moins de difficultés techniques », souligne Bertrand Masson. 
En surface, le bâtiment de verre de deux niveaux originellement prévu a disparu 
au profit d'un lieu de repos et de contemplation. Cela permettra d’ouvrir la vue sur 
le palais ducal depuis le jardin du Palais du Gouvernement. En sous-sol, l’espace 
a été réduit de plus 300 m2 par rapport au projet initial, notamment grâce à la 
suppression de la salle de conférences. « Celles-ci pourront se tenir au Palais du 
Gouvernement, qui appartient aussi à l’ensemble muséal », rappelle l’adjoint.

Bertrand Masson,
adjoint en charge de la Culture et du Patrimoine

43 M€
• COÛT RÉPARTI  

EN 4 COFINANCEURS • 155 000  • OEUVRES PRÉSENTES DANS  
LES COLLECTIONS DU MUSÉE • 1• PARCOURS MUSÉAL  

EN 3 PÉRIODES 
HISTORIQUES • 
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Ligne de départ
Nancy compte 160 clubs sportifs rassemblant 80 disciplines et comptant 31 000 licenciés, soit plus d’un 
quart de la population nancéienne. Pourtant, « il n’existe pas d’expression collective forte et solidaire du 
monde sportif dans son ensemble, car il est trop éclaté. Malgré son poids social et économique, il reste inaudible 
et invisible, excepté les grands clubs », déplore Serge Raineri, adjoint aux Sports. Second constat : il n’existe 
aucun état des lieux de la pratique sportive à Nancy, y compris les pratiques libres. Pour y remédier, une 
enquête a été réalisée cet hiver par les étudiants en master STAPS « Projet et territoire en sport, santé ». 
En cours d’analyse, les résultats devraient livrer une photographie des pratiques, libres et encadrées, et 
recenser les besoins réels du territoire en équipements. 

 ÉTATS GÉNÉRAUX DU SPORT

Feuille de route
Les élus souhaitent impliquer le mouvement sportif dans la co-construction de la politique sportive de la 
ville sur les 10 ans à venir. Comment ? En créant un « Parlement local du sport » (dénomination provisoire), 
qui serait une instance représentative de l’ensemble des acteurs sportifs du territoire. Y siégeraient : 
des dirigeants de clubs, des pratiquants licenciés, des pratiquants libres, des parents (plus de la moitié 
des licenciés nancéiens ont moins de 16 ans) et des représentants du monde économique (vendeurs de 
matériel sportif, transporteurs et autres acteurs économiques en lien avec la vie sportive). 

Points d’étapes
Lancement des États généraux du 
sport fin mai - début juin 2021, avec 
installation du premier Parlement. 
Ce comité provisoire, constitué 
d’une quarantaine de personnes 
représentatives et reconnues pour 
leur expertise, devra réfléchir au mode 
de fonctionnement de la structure, 
à sa forme juridique, ses statuts, 
son règlement, son mode d’élection, 
etc. Des groupes de travail seront 
également constitués sur des thèmes 
comme : l’organisation du sport et des 
pratiques sportives à Nancy ; la refonte 
du système de subventionnement des 
clubs ; le sport comme outil d’éducation 
citoyenne (formations des bénévoles 
et des dirigeants) ; quelles propositions 
collectives formuler dans le cadre du 
label « Terre de jeux 2024 » ? Premières 
mises en œuvre en 2022.

"LE MONDE 
SPORTIF DOIT 
S’UNIFIER ET 
PARTICIPER 
PLEINEMENT À LA 
VIE DE LA CITÉ 

"Serge Raineri,
adjoint aux Sports

31 000• LICENCIÉS • 160• CLUBS SPORTIFS • 80• DISCIPLINES • 
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 ALSTOM
" NOUS VOULONS ASSOCIER 
PLEINEMENT LE REGARD DES CITOYENS 
À CE PROJET ET LE CONSTRUIRE DANS 
LE TEMPS, AVEC EUX 

"
Urbanisme transitoire
Le projet s’inscrit dans une démarche d’urbanisme 
transitoire lui permettant de se construire dans le temps, 
avec la collaboration des habitants et la possibilité pour 
eux d’expérimenter des idées. Depuis février, ils sont 
donc régulièrement conviés à des temps de participation 
(visioconférence, balade urbaine, ateliers) qui ont déjà 
permis de faire ressortir des attentes au sujet de la mobilité, 
de l’intégration paysagère de l’ancienne voie ferrée ou de la 
VEBE, de la place de la nature et de l’art. D’autres rendez-
vous sont à venir, notamment les 19 et 20 avril avec l’APIJ 
autour de la future Cité Judiciaire.

Entre passé et avenir 
Le quartier du site Alstom porte encore les traces de son passé industriel, dont 
la façade de l’ancienne usine est l’un des vestiges les plus emblématiques. 
D’ici 2026, cette friche va accueillir la nouvelle Cité Judiciaire. Confiée par le 
Ministère de la Justice à l’Agence publique pour l’immobilier de la justice (APIJ), 
cette construction sera d’envergure puisqu’elle comprendra à la fois le tribunal 
judiciaire, le conseil de prud’hommes et le tribunal de commerce. L’implantation 
de la cité aura donc un impact sur tout le quartier, en termes d’activité 
économique, de flux, de population et de vie sociale. La Ville de Nancy et la 
Métropole du Grand Nancy ont décidé d’accompagner cette transition en portant 
un nouveau projet pour ce secteur des Rives-de-Meurthe Nord.

Isabelle Lucas,
adjointe déléguée à l’urbanisme écologique 

13• BÂTIMENTS DONT UNE HALLE DE 13 000 M2 • 3,4• HECTARES DE FRICHE INDUSTRIELLE • 

Écologique et solidaire
L’ambition des élus est de créer le premier quartier véritablement écologique 
et solidaire à Nancy. « Cela signifie que la dimension écologique ne se limitera pas 
uniquement aux matériaux de construction utilisés ou aux économies d’énergie 
réalisés selon la réglementation. Le cadre de vie et l’aspect social et solidaire, comme 
l’emploi ou les services de proximité, feront partie intégrante du projet », précise 
Isabelle Lucas, adjointe déléguée à l’urbanisme écologique. À terme, le quartier 
doit accueillir une mixité d’usages, de publics, d’activités et de fonctions 
(résidentielles, économiques, culturelles), tout en conservant son identité forte 
et ses vestiges industriels. Il devra également être mieux connecté au centre-
ville via les transports en commun, tout en préservant ses espaces de nature 
entre Meurthe et canal. 



N
 - 

LE
S 

GR
AN

DS
 C

H
AN

TI
ER

S 
//

 1
5

Stop !
Initiée concrètement en 2007, la ZAC Nancy Grand Cœur est aujourd’hui réalisée à 70% 
(en incluant les projets en cours ou qui vont démarrer). Mais un constat, partagé par de 
nombreux usagers, s’impose devant ce quartier sorti de terre : un manque d’espaces verts, 
une architecture uniforme, des espaces publics peu équilibrés… « Notre première action en 
reprenant le dossier a été de stopper le projet et de réfléchir à ce que nous pouvions faire sur les 
30% restants », explique Chaynesse Khirouni, vice-présidente de la Métropole déléguée 
à la transition écologique et à l’urbanisme. L’ambition de la nouvelle majorité : avoir un 
urbanisme apaisé, végétalisé, une architecture emblématique de la transition écologique 
et des mobilités harmonisées dans un espace en cœur de ville regroupant à la fois la gare 
SNCF et la gare routière.

 NANCY GRAND CŒUR

Nouvelle vision 
« Nous nous sommes vite aperçus que pour porter notre vision, il fallait s’émanciper de la ZAC 
initiale et en élargir le périmètre pour avoir une cohérence globale dans le projet », poursuit 
Chaynesse Khirouni. Y ont donc été ajoutés : les places Simone-Veil, de la République et 
Maginot, ainsi que le viaduc Kennedy. La réflexion sur le nouveau projet, provisoirement 
baptisé Nancy Centre Gare, se fera en lien avec celle menée sur le futur Plan des mobilités 
de la Métropole. Elle intégrera également la dimension économique du quartier :  services 
et commerces de proximité, équipements publics (écoles, crèches, maisons de santé), 
mises à disposition des espaces de bureau… 
« L’idée étant que le quartier vive au-delà des heures de travail », souligne l’élue.

Reprise progressive
Le nouveau projet ayant été adopté à l’unanimité par 
le conseil métropolitain en décembre dernier, l’ancien 
contrat de maîtrise d’œuvre a été rompu et un nouvel 
appel d’offres a été lancé. La sélection finale du candidat 
et la notification du marché devraient se faire dans 
le courant de l’automne. Cette étape sera suivie, fin 
2021-début 2022, d’une grande période de concertation et 
de participation avec les usagers du quartier, qui seront 
placés au cœur du projet et devront trouver un nouveau 
nom pour cette ZAC.

"NOUS VOULONS PORTER 
UNE NOUVELLE VISION PLUS 
APAISÉE ET COHÉRENTE POUR 
CE QUARTIER 

"Chaynesse Khirouni,  
vice-présidente de la Métropole déléguée à la transition écologique et à l’urbanisme

8• HECTARES
DE RÉALISÉS • 12• HECTARES DE ZAC • 

4• HECTARES À 
AMÉNAGER • 

3• PLACES ET 1 
VIADUC INTÉGRÉS 

AU PROJET • 
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// COMPRENDRE LE BUDGET MUNICIPAL
POUR LES 35 000 COMMUNES DE FRANCE, LE BUDGET 
MUNICIPAL FINANCE PRIORITAIREMENT LES SERVICES 
À LA POPULATION ET LEUR MISE EN OEUVRE PAR LES 
ÉQUIPES DE LA VILLE. IL INCARNE ÉGALEMENT LA 
VOLONTÉ POLITIQUE DU MAIRE ET DE SON CONSEIL 
MUNICIPAL EN FIXANT UN CAP ET DES OBJECTIFS.

POUR L'HABITANT LA COMPRÉHENSION DE CET 
EXERCICE COMPTABLE PEUT PARAÎTRE COMPLEXE, 
L'INFOGRAPHIE CI-CONTRE PROPOSE UNE LECTURE 
PLUS ACCESSIBLE ET PLUS LISIBLE. 

Retrouvez le budget 
de la Ville de Nancy 
avec ce QR code

CHAQUE ANNÉE DANS 
LES 35 000 COMMUNES 
DE FRANCE, LE BUDGET 
EST SOUMIS AU VOTE DU 

CONSEIL MUNICIPAL.
IL SE COMPOSE DE 

DÉPENSES  
ET DE RECETTES.

BUDGET
MUNICIPAL

BUDGET DE LA VILLE DE NANCY : 157,87 M€

RECETTES

DÉPENSES

LA SUBVENTION 
POUR LE CCAS 
REPRÉSENTE 

10 M€,

L'État verse aux 
communes des dotations 

servant d'une part au 
fonctionnement général et 
d'autre part aux transferts 

de compétences liées à 
la décentralisation. Par 
exemple depuis 1982, 

les communes gèrent les 
écoles, les musées, les 

bibliothèques, l'urbanisme 
etc..

DOTATIONS 
DE L'ÉTAT

Cela concerne la Taxe 
d'Habitation et la Taxe 

Foncière.
C'est la ville qui fixe 

les taux d'imposition. 
Pour Nancy, ces taux 

n'augmenteront pas en 2021. 

FISCALITÉ
DIRECTE

Les dépenses de 
fonctionnement sont 

celles qui permettent de 
produire les services à la 

population : rémunération 
du personnel communal, 

fournitures, petit matériel, 
entretien,prestations de 

service etc..

Versement de subventions 
aux acteurs culturels, 

sportifs, aux associations 
et notamment au CCAS* 

pour développer ses 
actions de solidarité. 

SOUTIEN AUX ACTEURS  
DE TERRITOIRE FONCTIONNEMENT

* Actions de solidarité et politiques à destination des seniors



Quelles sont les grandes lignes du 
budget 2021 ?
Estelle Mercier : C'est un budget aux marges de 
manœuvre réduites. Les conséquences économiques de 
la crise sanitaire impactent nos finances, nos recettes 
sont en baisse et nous avons hérité à notre arrivée d'un 
niveau d'épargne faible. Malgré cette situation, le budget 
2021 s'affirme comme un budget d'engagement afin de 
mettre en œuvre sans plus attendre les grands projets 
du mandat : végétalisation de la ville, piétonnisation, 
nouvelles mobilités, Plan Écoles avenir, démocratie 
locale... La part consacrée à l'investissement, avec 
plus de 20 M€, est un marqueur fort de notre volonté 
d'enclencher très vite les transformations de la Ville, 
mais également d'agir comme moteur de la relance 
économique locale. Nous portons ces ambitions sans 
augmentation d'impôts comme nous nous y étions 
engagés.

L'ensemble des grandes villes de France 
a été affecté financièrement par la crise 
sanitaire. À Nancy, à combien s'élève 
son coût ?
EM : En 2020 ce coût a été évalué à 6 M€, aujourd'hui au 
premier trimestre 2021, nous sommes déjà à plus d'1 M€. 
Des dépenses nécessaires, indispensables, lorsqu'il faut 
aménager l'ensemble des bâtiments municipaux aux 
normes sanitaires, aider et soutenir les commerçants 
et les restaurateurs ou encore acquérir d'importants 
stocks de masques. La fermeture des musées ou encore 
l'annulation de la foire attractive ont également entrainé 
une perte sensible de nos recettes, chiffrée à environ  
500 000 €. Nous avons pu surmonter ces déficits, grâce à 
une maîtrise de nos dépenses de fonctionnement.  

À propos d'impôts qu'en est-il de la taxe 
d'habitation ?
EM : La taxe d'habitation disparaîtra progressivement 
avec une suppression totale en 2023. Cela représente en 
moyenne 850 € d'économie pour chaque foyer nancéien. 
Cela signifie plus de pouvoir d'achat et un peu d'oxygène 
pour nos concitoyens en ces temps difficiles. 
Parallèlement, il convient de souligner que le niveau 
de nos subventions reste constant, nous continuons 
à accompagner fortement les acteurs du territoire, à 
soutenir le monde culturel et sportif et à protéger les 
plus fragiles, en témoigne la subvention de 10 M€ en 
faveur du CCAS (Centre Communal d'Action Sociale), 
en hausse de 130 000 € en 2021. Au regard de cette 
situation, le premier budget du mandat apparaît certes 
contraint, mais en engageant nos projets de mandat et 
en faisant de l'investissement notre priorité, il révèle 
aussi combien notre ville a plus que jamais besoin de 
se transformer, de rattrapper son retard, de grandir, afin 
d'envisager un cadre de vie plus durable, plus solidaire 
et plus partagé. ▪

Crise sanitaire, investissements, 
subventions, impôts locaux, aides sociales, 
les enjeux sont multiples au moment 
d'adopter un budget municipal. Celui de 
la ville de Nancy, voté le 12 avril, se veut 
une réponse à ces défis futurs. Point 
d'éclairage avec Estelle Mercier, adjointe 
déléguée à la performance financière 
et budgétaire, au dialogue social et aux 
ressources humaines et à la commande 
publique.

// COMPRENDRE LE BUDGET MUNICIPAL
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BUDGET DE LA VILLE DE NANCY : 157,87 M€

RECETTES

DÉPENSES

L'ÉQUILIBRE ENTRE DÉPENSES ET RECETTES  
EST OBLIGATOIRE.

À NANCY, 
800 000€ DE 

L'INVESTISSEMENT 
SERA CONSACRÉ 

AU BUDGET 
PARTICIPATIF.

Ces recettes proviennent  
de la restauration scolaire, 

location de salles, 
occupation du domaine 

public, stationnement, des 
musées ou bibliothèques.

PRODUITS 
DE SERVICE

Chaque année, le surplus 
de recettes par rapport 
aux dépenses constitue 
l'Epargne Brute. Cette 

épargne sert à financer les 
dépenses d'investissement  
de l'année, en complément 

des emprunts.

ÉPARGNE

REMBOURSEMENT 
D'EMPRUNTS

Les emprunts servent 
exclusivement à financer 

les investissements . 
Chaque année la Ville 
rembourse une quote-

part de sa dette : l'annuité 
(capital et intérêts). 

Le remboursement de 
l'annuité de la dette est 

une dépense obligatoire. 

Les dépenses 
d’investissement sont 
un facteur essentiel du 

développement économique 
d'une ville : grands projets 
comme la construction ou 

la rénovation des bâtiments 
communaux : écoles, 

musée lorrain, gymnase... 
ou de l'achat de véhicules, 
matériel, mobilier urbain... 

INVESTISSEMENT

* Actions de solidarité et politiques à destination des seniors
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AVEC CE TROISIÈME CONFINEMENT, UNE NOUVELLE FOIS LA VIE DES NANCÉIENNES 
ET DES NANCÉIENS EST BOULEVERSÉE. DEPUIS UN AN, NOS VIES SONT PONCTUÉES 
DE COUVRE-FEUX, DE RESTRICTIONS, D’ESPÉRANCES, D’EMBELLIES ET DE 
DIFFICULTÉS.

EN CES TEMPS PERTURBÉS, LA VILLE DE NANCY ET SES SERVICES SONT AUX  
AVANT-POSTES DE LA LUTTE CONTRE L'ÉPIDÉMIE. ILS SONT MOBILISÉS, À VOTRE 
ÉCOUTE POUR VOUS ACCOMPAGNER ET VOUS INFORMER AU MIEUX DANS LA 
DIFFICILE PÉRIODE QUE NOUS TRAVERSONS.
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e s t- c e  l' u lt i m e  c o n f i n e m e n t  ?
l e  p r o f e s s e u r  C h r i s t i a n  R a b a u d , 
i n f e c t i o l o g u e  a u  C H R U  d e  N a n c y  
n o u s  r é p o n d
Pourquoi la France fait-elle 
face à une nouvelle vague de 
Covid ?   
Depuis le début de l’épidémie, nous sommes confrontés 
à un virus qui est adapté à l’homme et qui peut se 
transmettre d’individu à individu. La seule chose que 
nous avons trouvé avant le vaccin pour y faire face ce 
sont les mesures barrières. En effet, il existe un équilibre 
entre le virus et ces dernières. Autrement dit, mieux 
elles sont respectées, moins le virus peut progresser. 
À l’inverse, moins nous les respectons, et plus celui-ci 
circule. S’est rajouté un point supplémentaire : le virus, 
en mutant (variant) a trouvé un moyen d’être plus 
transmissible. Avec des mesures barrières de même 
niveau, il se transmet donc plus qu’avant. Nous n’avons 
que peu majoré nos mesures barrières (couvre-feu un peu 
plus prolongé). Et cela profite au virus ; en effet, le variant 
dit anglais qui est donc plus transmissible, déborde 
ces défenses qui restaient fragiles. À nouveau, il prend 
l’avantage et la courbe épidémique remonte.  
Ce phénomène explique complètement cette montée de 
la troisième vague.

Le taux de reproduction est-
il plus élevé qu’en première 
et deuxième vague ?   
Le taux de reproduction, ce que l’on appelle le « R 
zéro », est beaucoup plus faible qu’en première vague. 
Au cours de celle-ci, il était supérieur à 2 (entre 2, 3 et 
2,4). Autrement dit, chaque individu infectait 2,3 à 2,4 
personnes qui elles-mêmes contaminaient, 5 à 6 jours 
plus tard, autant de personnes. Nous assistions donc à 
une ascension très verticale et c’est cette lame de fond qui 
nous est arrivée dessus si brutalement. Aujourd’hui, grâce 
aux mesures barrières, au respect de la distanciation et 
au port du masque, nous sommes arrivés à réduire ce 
« R zéro » et ce à un certain moment en dessous de 1. 
Dès lors qu’il était à ce stade, l’épidémie avait tendance 
à régresser. Cependant, le virus ayant muté, ce fameux 
variant anglais, le « R zéro » est remonté. Toutefois, 
aujourd’hui, il se situe plutôt autour de 1,1 et 1,2 ; là où il 
était à 2,3.

Quand atteindrons-nous 
le pic épidémique de cette 
troisème vague ?  
Aujourd’hui, nous commençons à observer que le taux 
cesse d’augmenter voire régresse dans les zones qui 
étaient autrefois les plus touchées comme le Val d’Oise 
ou la Seine-Saint-Denis. En effet, elles avaient un taux de 
plus de 800 pour 100 000, tandis qu’à présent, il se situe 
autour de 790. Cela reste très élevé mais dans ces zones 
le pic semble proche ou atteint. Pour autant, chez nous, 
on est sur une phase qui reste ascendante : nous avons 
passé les 300 pour 100 000 et les choses ne se calment 
pas encore. Mais cela peut arriver rapidement. D’ici fin 
avril et début mai, les choses pourraient commencer à 
aller mieux à l’hôpital (car à l’hôpital les choses s’améliore 
15 jours à 3 semaines après ce qu’on observe en ville). 
Nous avons encore devant nous des jours difficiles 
et c’est à la fois compliqué à gérer au quotidien et 
psychologiquement plus lourd. 

Est-il vrai que « la sortie de 
crise se dessine enfin grâce 
aux vaccins » ?   
Effectivement, je suis convaincu que la solution c’est le 
vaccin. Pour autant, sommes-nous au bout de la crise ?  
À vrai dire, tout dépend de la vitesse à laquelle nous 
pouvons vacciner. La vaccination atteindra son rythme 
maximal à la fin avril ou au mois de mai. Toutefois, il faut 
attendre, la deuxième dose, c’est-à-dire un mois plus tard 
pour avoir la pleine efficacité du vaccin.  Ainsi, se dire que 
début juillet, nous serons dans une situation beaucoup 
plus sereine qu’aujourd’hui est tout à fait crédible. 
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Pourquoi des virus dits 
mutants se sont-ils 
développés et qu’est-ce 
qu’un virus qui mute ?  
Les virus correspondent à un code génétique entouré d’un 
certain nombre d’éléments. Ces derniers n’ont qu’un seul 
but : trouver les cellules dans lesquelles ils « dévient »  
l’organisation de la cellule afin qu’elles se mettent à 
fabriquer du virus. Lorsqu’ils se multiplient, ils peuvent 
faire des erreurs entrainant la naissance de mutations. 
Certaines erreurs sont létales : le nouveau virus qui est 
créé va nulle part et disparaît. Cependant, de temps en 
temps, une erreur lui accorde une supériorité par rapport 
à l’ancien virus. Ici, c’est ce qu’il s’est passé : suite à une 
mutation spéciale, sur une zone particulière, le nouveau 
virus se trouve plus en capacité de s’accrocher à nos 
propres cellules. Petit à petit, le nouveau virus va donc 
prendre le dessus ; c’est ce qu’il s’est passé en trois mois. 
Au départ le variant anglais représentait 3 à 4 % des virus 
qu’on isolait, aujourd’hui c’est plus de 95 %. Si demain, un 
virus encore plus adapté venait à apparaître, il pourrait 
prendre le dessus. Toutefois, ce n’est pas parce qu’il est plus 
adapté qu’il rend plus malade. On peut même imaginer 
l’apparition d’un virus très adapté mais qui ne rend pas 
malade ; cela serait plutôt une bonne nouvelle. 

Par la suite, la Covid 
deviendra-t-elle une maladie 
saisonnière ?   
Dans l’état des choses, il n’y a rien qui permet de penser 
que le virus, maintenant qu’il est apparu, qu’il est 
implanté et qu’il est partout sur la surface de la planète va 
disparaître. La vaccination ne sera jamais, en tout cas dans 
l’état actuel des choses, de 100 % de la population. 

Le virus va « trouver » des personnes chez qui se 
reproduire pour en infecter d’autres.  Plus on sera 
vacciné, plus il aura du mal à circuler. Il ne fera donc plus 
d’épidémie puisqu’il y aura peu de personnes à contaminer. 
Si ces gens sont touchés et malades, l’hôpital aura la facilité 
de les prendre en charge car il ne sera pas en tension 
comme aujourd’hui. On est donc sur des perspectives 
beaucoup plus positives. 

Retrouvez la vidéo 
de l'intégralité 
de l'interview en 
scannant ce qrcode
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// PLAN DE MODERNISATION  
DU CHRU : PROMESSES TENUES !

Un projet structurant 
Dans un contexte de crise sanitaire, et de 
mobilisation inédite des personnels soignants, c’est 
un geste significatif de la part de l’État, les promesses 
annoncées le 19 janvier dernier sont tenues. Ce projet 
structurant, tant pour l’offre de santé, que la qualité 
de soins en Lorraine permettra au CHRU de Nancy 
d’être à la hauteur de son statut d’hôpital national de 
référence. 

Maintien de 300 postes 
Mathieu Klein, Maire de Nancy, Président de la 
Métropole du Grand Nancy et Président du Conseil 
de Surveillance du CHRU, ainsi que Bernard Dupont, 
Directeur Général du CHRU et le Professeur Christian 
Rabaud, Président de la Commission Médicale 
d'Etablissement du CHRU, qui ont fortement défendu 
la nécessité d’un accompagnement financier de l’État 
non conditionné à la suppression de postes et de lits, 
saluent les annonces. C’est en effet l’engagement qui 
est pris aujourd’hui par le Gouvernement, avec le 
maintien des 300 postes qui devaient être initialement 
supprimés, la réorientation de postes administratifs 
pour renforcer les effectifs soignants, le maintien de la 
capacité en lits, une participation financière de  
420 M€, soit 70 % de l’investissement global et une 
reprise d’un tiers de la dette de l’établissement 
hospitalier. 

APRÈS DE LONGUES ANNÉES D’EFFORTS ET DE 
NÉGOCIATION, LE PLAN DE MODERNISATION 
DU CHRU DE NANCY VA ENFIN POUVOIR ÊTRE 
ENGAGÉ, À LA SUITE DES ANNONCES FAITES LE 
19 MARS 2021 PAR OLIVIER VERAN, MINISTRE 
DE LA SANTÉ. UN MOMENT HISTORIQUE POUR 
CE DOSSIER, POUR NANCY, LA MÉTROPOLE, LE 
TERRITOIRE LORRAIN ET PLUS LARGEMENT POUR 
L’HÔPITAL PUBLIC. 

LE CHRU EN CHIFFRES

   + DE 40 SPÉCIALITÉS MÉDICALES ET CHIRURGICALES

   700 000 PATIENTS / AN

  130 000 HOSPITALISATIONS / AN

   80 000 PASSAGES AUX URGENCES / AN

  3 300 NAISSANCES / AN

DONNÉES : CHRU-NANCY.FR
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Innovation et santé
Les 598 millions d’euros qui seront investis, 
permettront de lancer très prochainement une vaste 
opération de restructuration urbaine à l’échelle 
de la Métropole et de la Ville de Nancy, avec le 
réaménagement de l’hôpital de Brabois, où les locaux 
seront modernisés, et la création d'un vrai pôle mère-
enfant. Par ailleurs, un hôpital de proximité sera 
maintenu dans le centre-ville de Nancy. 

Au-delà des aspects de santé, ce projet est une 
véritable opportunité en matière d’innovation et de 
développement économique, au rayonnement large. 
L’affirmation du technopôle de Brabois comme un 
campus d’innovation et de santé liant l’université, les 
laboratoires, les entreprises et les start-up permettra 
l’émergence d’un écosystème performant à l’échelle 
régionale. 

La crise sanitaire a confirmé la fierté et l’attachement 
des Grand-Nancéiens pour leur hôpital public. Le 
CHRU de Nancy est un acteur majeur de santé tant 
pour la Métropole que pour l’ensemble de l’anté-
région lorraine, un atout en matière de recherche et 
de développement, et cet investissement public sans 
précédent fera figure de locomotive pour le territoire. 

« C’est un long combat que j’ai ouvert dès les premiers 
jours de mon mandat, mais c'est aussi le fruit de 
nombreux échanges entre la mairie, la direction 
de l’hôpital, l’Agence régionale de santé et des 
efforts de toutes les équipes du CHRU. Le niveau de 
participation de l’État à 70 %, c’est inédit. Nous avions 
également fixé une ligne rouge, celle qui stoppait les 
suppressions de postes et de lits. Ces deux points sont 
abandonnés. Nous pouvons envisager l'avenir avec 
plus de sérénité, il s'agit là d'un « acte fondateur » 
qui donne au CHRU les moyens de rester l’hôpital 
d’excellence et de proximité. »

Mathieu Klein,
Maire de Nancy

↑ 
Olivier Véran et Mathieu 
Klein, ministère de la 
santé, Paris, 19 mars



ACCOMPAGNER LES HABITANTS, COMPRENDRE LEURS BESOINS,  
LEURS INTERROGATIONS, MIEUX LES INFORMER ET MIEUX LES SOUTENIR, 
C'EST LE SENS DE CETTE RUBRIQUE. 

// VIOLENCES 
INTRAFAMILIALES  
Les « violences intrafamiliales » ont considérablement 
augmenté durant les périodes de confinements. Cela 
regrouppe toutes les violences et agressions, qu’elles 
soient physiques, verbales, économiques, sexuelles ou 
psychologiques, dès lors qu’elles sont commises entre 
membres d’une même famille. 

Pour comprendre l’étendue de ce fléau, Il est nécessaire 
d’évoquer quelques chiffres qui rendent compte de la 
terrible réalité.

En France, une femme meurt tous les trois jours victime de 
violences conjugales et tous les cinq jours un enfant décède 
après avoir été victime de violences intrafamiliales. 219 000 
femmes majeures déclarent avoir été victimes de violences 
physiques et/ou sexuelles par leur conjoint ou ex-conjoint 
sur une année, et moins d’une victime sur cinq déclare 
avoir déposé plainte*.

Pour lutter contre ces exactions, il existe des organismes 
et des services à l’écoute des victimes, pour les protéger, 
prévenir les violences et permettre la condamnation des 
agresseurs. 

Nous les avons réunis ci-contre.
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NUMÉROS UTILES

3919 : Violence Femmes Info constitue le numéro 
national de référence pour les femmes victimes de 
violences (conjugales, sexuelles, psychologiques, mariages 
forcés, mutilations sexuelles, harcèlement...). Il propose 
une écoute, il informe et il oriente vers des dispositifs 
d'accompagnement et de prise en charge. 

TÉLÉSERVICE :  
Signaler un viol ou une agression sexuelle :  
Une messagerie instantanée (chat) vous 
permet de dialoguer avec un personnel de 
police ou de gendarmerie.  
À tout moment, l'historique de discussion 

pourra être effacé de votre ordinateur, téléphone portable 
ou tablette. 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R48395

119 : Service National d’Accueil Téléphonique pour 
l’Enfance en Danger. En 2020 Lors des deux confinements 
les appels ont presque doublé.

115 : Numéro d’hébergement d’urgence

LE CIDFF (Centre d’Information sur les Droits des 
Femmes et des Familles) de Meurthe-et-Moselle à 
Nancy est disponible pour écouter, repérer, informer, 
accompagner les victimes de violences conjugales ou 
familiales.  
Contact : 03 83 35 35 87 (Lundi au Vendredi de 9h à 12h  
et de 14h à 17h30) ou par mail : contact@cidff54.fr

ARÉLIA (aide pour un hébergement d’urgence) :  
03 83 15 23 48 
87 Bis Avenue du Général Leclerc - 54000 Nancy

FRANCE VICTIMES 54 : 03 83 90 22 55 
Rue du Général Fabvier - 54000 Nancy 
contact@francevictimes54.fr

MAISON DES ADOLESCENTS :  
03 83 26 08 90 
14, Rue François de Neufchâteau - 54000 Nancy

* SOURCE MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR. 



// PATRIMOINE : OÙ EN 
EST LA RESTAURATION DE 
L’HÉMICYCLE CHARLES-
DE-GAULLE ?
Il y a un peu plus d’un an, la Ville de Nancy a posé des 
échafaudages sur l’hémicycle Charles-de-Gaulle, imaginé 
par Emmanuel Héré dans le prolongement de la place de 
la Carrière et inscrit au Patrimoine mondial de l’Unesco. Ils 
ont disparu depuis et pourtant, l’hémicycle n’apparaît pas 
restauré. Pourquoi ? Cette première phase de travaux avait 
pour but de purger les pierres tout en sécurisant le domaine 
public des possibles chutes. L’opération a permis de réaliser 
un diagnostic précis de l’état du monument, notamment des 
sculptures, ainsi que des travaux de traitement anti-mousse 
et d'étanchéité provisoire en attendant le démarrage de la 
restauration générale.

Et ensuite ? Le diagnostic vient consolider les études en cours 
avec l'atelier Grégoire André, maître d'œuvre de l'opération, 
en charge de restaurer les pierres, renforcer les fondations 
et mettre en valeur l’architecture par la lumière. Les travaux 
débuteront au printemps 2022, pour une durée de  
3 ans. Ils démarreront par l'hémicycle côté Ville Vieille. 
Suivront les travaux côté Pépinière, sur la colonnade 
extérieure et enfin, sur la terrasse du palais du 
Gouvernement. Le coût de l’ensemble des travaux est estimé 
à 5 000 000 € TTC.

// LE  
PRÊT SUR 
GAGE, 
SIMPLE  
ET RAPIDE !
Le Crédit Municipal de 
Nancy est sans doute 
l'une des plus anciennes 
intitutions de la ville. 
Mais ce que peu de 
gens savent, c'est qu'il 
permet d’obtenir un 
prêt immédiat contre le 
dépôt temporaire d’un 
objet de valeur : c'est le 
prêt sur gage. 

Le prêt sur gage, ouvert 
à tous, est une réponse 
simple, transparente et 
immédiate pour toutes 
celles et ceux qui ont à 
faire face à un besoin de 
trésorerie, un coup dur, 
un imprévu. 

Les objets pris en gage 
sont très divers : bijoux, 
montres, tableaux, 
mais aussi vin, vélos, 
accessoires de luxe ou 
encore instruments de 
musique. Le client reste 
propriétaire de son 
objet, conservé en toute 
sécurité par le Crédit 
Municipal.
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NOUS 
EXPERTISONS

VOICI SON FONCTIONNEMENT

DÉPOSEZ  
VOTRE OBJET

OBTENEZ  
UN PRÊT 
IMMÉDIAT

PRENEZ RENDEZ-VOUS AU CRÉDIT 
MUNICIPAL : 03.83.17.85.85

↙

→

↙
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// ILS AGISSENT

Depuis mars dernier, on croise sur 
les Champs-Elysées, 20 statues 
monumentales de Philippe Geluck.  
Ce sont des chats en bronze dont 
trois sont des fontaines dont les 
mécanismes ont été élaborés par 
Arthur Cochinaire, fontainier d’art à 
Nancy.
Un métier dont les professionnels 
sont rares. Arthur Cochinaire l’a 
adopté, et pourtant ce n’était pas 
écrit …
Arthur Cochinaire naît à Nancy en 
1985. Il grandit boulevard d’Austrasie 
où ses parents ont une marbrerie. 
Il aime le bois, s’amuse à créer des 
lampes ou des tables. Après un  
bac S et un DUT de génie civil, 
il intègre la Mairie de Nancy en 
2008. De technicien au service du 
patrimoine, il devient responsable 
du service des monuments 
historiques. Il évoque la restauration 
de la Porte de la Craffe ou la 
rénovation des bassins et margelles 

d’Amphitrite et Neptune, les 
fontaines de la place Stanislas. 
Ces chantiers sont passionnants 
mais il lui manque le manuel. 
Il quitte son poste, obtient 
brillamment un CAP de plombier 
et crée une entreprise en 2016.  En 
2018, il postule et réalise la nouvelle 
fontaine centrale de Basse-Ham. 
Là, il sait conjuguer technique 
et esthétique, l’intelligence est 
manifeste. Le Louvre ne s’y trompe 
pas quand il le contacte pour rénover 
la fontaine de la cour Lefuel. Mais 
c’est aussi celle d’un château dans le 
Doubs ou le lavoir d’un village.
Jets d’eau, brumisation, et autres 
ajustages, qui le mèneront 
également l’automne prochain au 
mécénat du jardin éphémère dont 
le thème se décline cette année 
autour de l’eau. Un rafraîchissement 
qui nous réjouira tout autant que la 
fierté de partager le talent d’Arthur 
Cochinaire.

ARTHUR COCHINAIRE
Les chats et le fontainier d’art



Il apprécie Francis Bacon, Henri 
Matisse, Helmut Newton. Sur ses 
toiles, il aime traduire les âmes 
en couleur, ses photos saisissent 
l’instant et sont parfois mis 
en scène avec un regard plus 
provocant. Jym est un peintre et 
photographe nancéien talentueux 
et discret dont une rencontre 
amène aussi à saisir l’élégante 
sensibilité.
Jym grandit dans une rue fleurie 
de Nancy. Adolescent il peint.  
À 18 ans il travaille dans un labo 
photo. Après 4 ans d’études 
en Culture et Communication, 
il revient aux portraits et à la 
peinture.  Autodidacte, sa vie se 
rythme de sujets pour lesquels 
il s’investit avec le souci de la 
perfection. L’esprit est pop, coloré 
à l’instar d’Andy Warhol pourrait-
on dire, des visages, des grands 
formats. D’une personnalité à 
l’homme de la rue, ses photos 

impriment une pause, un regard, 
une expression, son audace. De ses 
nombreux voyages à Berlin, New 
York, en Asie ou au Moyen-Orient, 
« Dubaï me fascine pour la technicité 
de ses constructions », il ramène des 
instants que nous retrouvons dans 
son dernier livre « Urban Faces »  
qui vient d’être édité. Les rues 
de Nancy s’en mêlent aussi et si 
bien qu’il est parfois difficile de les 
reconnaître. Mais du cœur de la 
ville et de ses amitiés nancéiennes, 
il nourrit ses inspirations.
Ses passions s’ouvrent encore à 
la musique rock, à la basse dont 
il a appris à jouer toujours en 
autodidacte ou à l’architecture 
moderne.
Dans son atelier feutré de Laxou, il 
soupire aujourd’hui après l’évasion, 
il est de ceux qui s’enrichissent 
des croisements. Sur les routes, à 
photographier une tournée de Lou 
Doillon, il en rêve. Nous espérons…

« Je prends la prochaine capsule 
Urbanloop, dans quelques minutes je serai 
chez toi à l’autre bout de la ville. »  
Est-ce cela que nous nous entendrons 
dire dans les années qui viennent ?
Urbanloop est un projet de mobilité 
urbaine remplaçant les voitures en 
centre-ville en limitant leur empreinte 
carbone, qui promet la révolution de 
notre quotidien et ne semble plus tenir 
de l’hypothétique. 
À l’origine de ce concept de transport, 
Jean-Philippe Mangeot, professeur à 
Nancy d’informatique et de réseaux 
industriels…
Après l’École Normal Sup, l’Institut 
Royal de Technologie de Stockholm, 
une agrégation de génie électrique 
et un doctorat en automatique et 
télécommunication, ce lorrain âgé 

de 38 ans aujourd’hui, choisit Nancy 
pour terreau de ses projets. Il travaille 
successivement avec Vinci, le CHRU 
de la ville, le centre des déchets 
de Ludres avant de créer TRYDEA, 
société spécialisée dans les logiciels 
de calculs scientifiques. En 2010, il 
intègre l’ENSEM école d’électricité et de 
mécanique à Brabois. Professeur puis 
également directeur des études, c’est un 
embouteillage autour de la gare en 2017 
qui l’amène à élaborer Urbanloop en 
impliquant les étudiants, un projet de 
rupture qui transpose l’intelligence du 
calcul dans le monde réel.  
En fractionnant le transport la fluidité 
lui sera permise, d’où l’idée de capsules 
individuelles circulant en boucle sur des 
circuits fermés et connectés et irriguant 
la ville. Un objectif coût inférieur 

au centime d’euro, soit le record de 
consommation énergétique au km  
pour un véhicule autonome sur rail.
En 2021, les médias internationaux 
en parlent, mettant en exergue 
le potentiel scientifique du pôle 
nancéien. L’Université de Lorraine, 
Lorraine INP, ARTEM sont parmi les 
lieux d’enseignement et témoignent 
brillamment des compétences et des 
intelligences de notre territoire. 
Jean-Philippe Mangeot en témoigne 
« L’esprit d’innovation de l’École de Nancy 
respire toujours ! » 

JEAN-PHILIPPE MANGEOT 
PROJET DE MOBILITé
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JYM JYM FACTORY 
Tour du Monde



Les 30 conseillers  
municipaux du groupe :

Chaynesse Khirouni (présidente)
Mathieu Klein, 
Lionel Adam, 
Evelyne Beaudeux, 
Arnaud Bernez, 
Véronique Billot, 
Marianne Birck, 
Chloé Blandin, 
Hocine Chabira, 
Muriel Colombo, 
Nicole Creusot, 
Mounir El Harradi, 
Véronique Ernest, 
Chantal Finck, 
Fatiha Hitou Rabhi, 
Christelle Jandric, 
Arnaud Kremer, 
Antoine Le Solleuz, 
Frédéric Maguin, 
Charlotte Marrel, 
Bertrand Masson, 
Estelle Mercier, 
Delphine Michel, 
Franck Muratet, 
Nadège Nicolas, 
Serge Raineri, 
Ousmane Samb, 
Thomas Souverain, 
Marc Tenenbaum, 
Charles Thomassin

Ce mois d’avril est l’occasion pour notre majorité 
de voter son premier budget qui, entre transition 
et investissement, concrétise les premiers 
engagements de notre mandat. 

LE COÛT ÉLEVÉ DE LA CRISE SANITAIRE
5,8 millions d’euros pour l’année 2020 et déjà 
un million pour cette année : c’est le coût de la 
gestion de la crise sanitaire et des efforts faits 
pour accompagner ceux qui en payent le plus 
lourd tribut. Étudiants, personnes âgées, acteurs 
culturels, cafés, restaurants, etc., nombreux sont 
ceux que nous accompagnons au quotidien. 
Sans compter que nous héritons d’une situation 
financière contrainte. L’audit financier réalisé 
sur la période 2014-2019 
révèle que nos marges de 
manœuvre sont faibles et 
que la Ville a peu investi lors 
des dernières mandatures. 
Elle affiche ainsi un niveau 
de dépenses très inférieur à 
la moyenne des communes 
de taille similaire.
Et pourtant, nous tenons 
notre promesse ! Les impôts 
locaux n’augmenteront pas 
cette année afin de protéger 
votre pouvoir d’achat. 
Notre volonté de porter des 
propositions budgétaires à 
la hauteur des enjeux sur lesquels nous avons été 
élu-e-s est intacte. Il en va de notre responsabilité.
● 
UN INVESTISSEMENT RENFORCÉ ET AMBITIEUX
Nous faisons le choix d’une politique 
d’investissement ambitieuse pour venir en soutien 
à l’activité et à l’emploi local. Au total, ce sont 20,1 
millions d’euros que nous mettons sur la table 
pour nos projets. Cela représente cinq millions 
de plus que la moyenne annuelle du mandat 
précédent. 
Participation citoyenne, transition écologique 
(rénovation thermique des écoles, 
désimperméabilisation des sols, permis de 
végétaliser), aménagement des espaces 
publics (Pépinière, chemin piéton, plan bancs, 
aménagement de la place Carnot, aires de jeux) 
ou encore culture et patrimoine (relance du projet 
du Musée lorrain, travaux à l'Opéra, au Centre 
Dramatique National et à l’hémicycle Charles DE 
GAULLE) : aucun aspect de votre quotidien ne sera 
oublié.

L’ambition que nous avons d’investir fortement 
dans la Ville passe par la recherche de nouvelles 
recettes. Le plan de relance annoncé est une 
véritable opportunité - si les promesses faites 
par l‘État sont respectées -  et nous sollicitons 
cette année 5,8 millions de subventions et de 
cofinancements, du jamais vu à NANCY !
● 
BUDGET PARTICIPATIF : PLACE À LA 
DÉMOCRATIE CITOYENNE
NANCY se dote cette année de son tout premier 
budget participatif. Avec une enveloppe de 800 
000 euros pour 2021, ce projet novateur consiste à 
remettre le citoyen au cœur des décisions. 
Ce galop d’essai se solde par un grand succès. 

Et nous le constatons : 
les projets proposés sont 
en parfait accord avec 
nos engagements pour 
ce mandat. Cela confirme 
le désir des nancéiens de 
transformer leur ville ainsi 
que la convergence de leurs 
préoccupations avec notre 
programme : transition 
écologique, végétalisation, 
proximité dans les quartiers 
(équipements sportifs, 
ludiques, etc.).
Cet exercice marque 
un véritable choix de 

gouvernance qui va imprégner l’ensemble des 
politiques publiques de la ville. L’assemblée 
citoyenne, la constitution municipale qu’elle a 
produite et les nouvelles instances de quartier 
vont venir élargir l’implication des habitants dans 
la vie municipale.
Nous y sommes ! Le changement est enclenché, 
les citoyens nous suivent, participent et nous 
confirmons nos engagements avec ce budget. 
Vous nous avez élu-e-s pour transformer la 
Ville et la démocratie locale. Ce budget en est la 
traduction concrète.
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POUR TRANSFORMER NOTRE VILLE
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# LES ÉLUS  
DU GROUPE 

NANCY  
EN GRAND



Les 9 conseillers 
municipaux du groupe :

Isabelle Lucas, 
Laurent Watrin, 
Areski Sadi (Président  
de Groupe), 
Patrick Hatzig, 
Patricia Daguerre-Jacque, 
Sabrina Benmokhtar, 
Dahman Richter, 
Annette Mathieu, 
Mohammed El Ghazili.
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Les  élus de notre groupe à la Métropole 
ont validé la décision de ne pas, dans 
ce mandat, réaliser un Tramway ferré, 
pourquoi ?

Les trois  raisons essentielles sont :

 - la seule dépense sur cette ligne 1 
correspond, à elle seule, à 8 années 
d’investissements de la Métropole.  
C’est inacceptable puisque nous 
sommes déjà trop endettés et nous 
avons d’autres investissements à 
réaliser.

- nous devons investir sur d’autres axes en 
matière de mobilité : piétonisation, pistes 
cyclables, redéfinir un stationnement adapté aux 
nancéiens et aux visiteurs.
- notre ambition est d’améliorer la desserte, le 
confort, la rapidité et la capacité du réseau Stan en 
investissant sur les 4 lignes structurantes Tempo 
1, 2, 3 et 4 pour réaliser, là où c’est possible, des 
sites propres (dédiés aux transports en commun) 
avec une priorisation aux feux.

Notre ambition est de desservir tous les quartiers, 
toutes les villes de la Métropole et de cesser de ne 
travailler que pour et sur la ligne 1. 

// QUELS TRANSPORTS EN COMMUN  
POUR NANCY ? 

# LES ÉLUS  
DU GROUPE 

NANCY 
ÉCOLOGIQUE  
& CITOYENNE



Les 4 conseillers 
municipaux du groupe :

Lauranne WITT (présidente)
Muriel Boillon
Morand Perrin
Bora Yilmaz

« Je n’ai aucun constat d’échec à faire. »
Ce sont les mots que prononçait le président 
Macron, cinq jours avant d’annoncer un 
confinement de quatre semaines. Cette décision 
est tout d’abord l’échec de la stratégie de 
vivre avec le Covid. C’est aussi l’inversion des 
responsabilités entre un gouvernement ayant 
conduit une casse du service public hospitalier 
et les citoyens, laissés seuls responsables du 
rebond des contaminations. A ce titre, l’arrogance 
présidentielle se félicitant du nombre de jours 
passés sans confiner, quand le pays approche 
des 100 000 décès dus 
au Covid, a quelque 
chose de profondément 
insupportable. Nous 
pensons aussi aux 
enseignants, pour lesquels 
rien n’a été préparé pour 
passer au distanciel et qui 
assurent sans moyens la 
continuité du service public 
d’Éducation Nationale.
Cette situation sanitaire 
découle en grande partie du 
démantèlement du système 
de santé publique :  
100 000 suppressions de lits 
durant les 20 dernières années. C’est à rebours 
de cet entêtement dans les politiques d’austérité 
que l’on apprécie les premières annonces faites 
par le Ministre de la Santé concernant le CHRU 
de Nancy. L’État investit 420 millions d’euros pour 
accompagner le regroupement du CHRU 
sur Brabois, et reprend un tiers de la dette de 
l’hôpital. À n’en pas douter, loin des 
600 suppressions de postes approuvées par 
Laurent Hénart, cette annonce est à mettre à 
l’actif de la mobilisation, même si nous déplorons 
les 150 postes administratifs supprimés pour 
maintenir les postes de soignants.
La situation sanitaire rend d’autant plus 
nécessaire de faire des vaccins contre le Covid-19 
des biens communs de l’humanité, en production 
libre, sans brevets. Pour l’avenir, la création 
d’un pôle public du médicament, appuyé sur 
une recherche publique financée à hauteur des 
besoins, une réindustrialisation de la France en 
matière de production vaccinale, est nécessaire 
pour faire face aux futures pandémies, et 
créateur de nombreux emplois scientifiques dans 
l’agglomération de Nancy.
Concernant l’actualité sociale, l’occupation du 
théâtre de la Manufacture est venue rappeler 
l’urgence que l’État agisse en matière de 
soutien aux acteurs culturels, et donc annonce 
sans délai la reconduction de l’année blanche 
pour les intermittents en 2021. La réforme de 

l’assurance-chômage doit également être retirée 
sans délai. Une étude de l’Unedic nous apprend 
que cette réforme touchera plus d’un million de 
personnes, dont près d’un tiers verront leurs 
allocutions passer en moyenne à 662 euros 
par mois, impactant de nombreux demandeurs 
d’emplois de Nancy. De plus, la loi Taquet, adoptée 
en novembre dernier, doit faire l’objet d’une 
remise à plat. En effet, l’une de ses dispositions 
prévoit l’augmentation du nombre d’enfants pris 
en charge par adulte dans les crèches, et est à 
l’origine de la grève massive du 30 mars dans 

les crèches. Parce que la 
question de la prise en 
charge de la petite enfance 
et de l'augmentation des 
places en crèche est 
profondément liée à celle de 
l'émancipation économique et 
professionnelle des femmes, 
nous exprimons ici notre 
solidarité avec les salariées 
des crèches et partageons 
leurs revendications.

DES ÉLUS COMMUNISTES 
QUI AGISSENT AVEC LA 
VILLE DE NANCY 

Dans ce contexte, les élus communistes continuent 
à agir pour transformer Nancy. 
Début mars, a ainsi ouvert l’Espace relais pour 
les livreurs, une première en France. Il nous 
semble important de souligner qu’à l’heure 
où il a ouvert ses portes, le gouvernement 
espagnol annonçait une réforme du Code du 
Travail créant une présomption de salariat 
pour les livreurs et donnant des obligations 
nouvelles aux plateformes, tandis qu’en France, 
ce gouvernement des riches use de tous les 
subterfuges pour protéger les plateformes. 
Les seuls élus à même d’agir pour soutenir les 
livreurs et améliorer leur dignité au travail sont 
donc les élus locaux. Un tel lieu a vocation à être 
provisoire et à fermer dès que les plateformes 
assureront leurs obligations de santé et de 
sécurité au travail à l’égard des livreurs que 
prévoit le Code du Travail. Enfin, nous avons 
pris connaissance des résultats du vote des 
projets du premier budget participatif auquel 
ont participé plusieurs milliers de Nancéien.
ne.s. Ils nous rappellent que les exigences de 
réalisations contre le dérèglement climatique 
sont toujours d’actualité, et appellent par ailleurs 
des aménagements qui prennent en compte les 
différents quartiers de Nancy. Les réalisations 
issues de ces budgets participatifs modifieront le 
visage de Nancy tout au long de ce mandat, après 
des années de béton.
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# LES ÉLU.E.S 
COMMUNISTES 
CITOYEN.NE.S



Les 12 conseillers 
municipaux du groupe :

Laurent Hénart (président)
Malika Dati,  
Valérie Debord,
Anne-Sophie Didelot,
Michel Fick,
Carole Grandjean,
Philippe Guillemard,
Jean-François Husson,
Valérie Jurin,
Sophie Mayeux,
Romain Pierronnet,
Olivier Rouyer
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La ville de Nancy et la Métropole ont 
rendu leurs copies budgétaires. Deux 
budgets mais la même pièce de théâtre 
qui tourne au drame. 

L’OUVERTURE : UNE PRÉCIEUSE 
CASSETTE ÉCRIRAIT MOLIÈRE
Les rapports budgétaires et 
l’audit commandé par la majorité 
métropolitaine confirment les finances 
saines de nos collectivités. De 2014 
à 2020, les économies ont permis de 
compenser la baisse de dotations ; 
imposées sous le quinquennat François 
Hollande ; et de renforcer l'épargne 

nécessaire pour investir. 

Pour la ville, l’épargne brute de 10 M€ en 2014 
atterrit à 12,9 M€ en 2019. Pour la Métropole, elle 
passe de 81 M€ en 2014, à 94 M€ en 2020.

L’encours de dettes a largement été contenu. Il 
chute de 109 M€ à 104 M€ entre 2014 et 2020 pour 
la ville et de 677 M€ à 673 M€ pour la Métropole. 

ACTE 1. LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
S’ENVOLENT
À l'heure où la crise sanitaire exige une conduite 
stricte des finances locales, les élus de la majorité 
inscrivent une hausse des charges courantes au-
delà de l’augmentation inévitable due à la crise. 
C’est vrai,  réduire les coûts en maintenant une 
qualité de service public, c’est difficile, nous 
le savons bien. Il faut être tenace, inventif, 
raisonnable. 

Parmi les dépenses, l'appel à des cabinets de 
recrutement pour 100 000 € et l’envolée de la 
masse salariale nous interrogent sur la gestion 
des ressources humaines. 

Par ailleurs, fin 2020, un audit global a été 
commandé. Au prix de 42 600 €, nous déplorons 
le manque de transparence sur les conclusions de 
celui-ci. 
Enfin, dès l’été dernier, les élus de la majorité 
PS-PC-EELV ont augmenté de 20 % l’enveloppe de 

leurs indemnités. Prise en pleine crise sanitaire, 
cette dépense contestable impacte encore nos 
budgets.

ACTE 2. LA DETTE GRIMPE
Le dérapage des dépenses menace le niveau 
d'épargne, l’investissement et l’endettement. 

Là, c’est la surprise totale. Après des années 
passées à critiquer l’endettement, la nouvelle 
majorité creuse déjà la dette de nos collectivités 
avec 2 M€ d'emprunts supplémentaires pour la 
ville et 31 M€ pour la Métropole. 

ACTE 3. DES INVESTISSEMENTS ÉPARPILLÉS 
PAR PETITS BOUTS FAÇON PUZZLE
Les projets sont en danger. D’abord, le projet 
Nancy Thermal, compromis par des recours 
soutenus par des élus de la nouvelle majorité. 
Ensuite le projet du Musée Lorrain qui, dénaturé, 
risque de se retrouver enlisé.
Enfin, l'abandon du tram que nous dénonçons avec 
force. L’abandonner, c’est renoncer à des services 
publics performants, c’est risquer la congestion 
automobile, c’est le retour aux bus avec des 
travaux massifs pour être mis en œuvre. 
Rappelons ici que la première phase du tram 
(Essey-Vandoeuvre) est évaluée à 250 M€. Une 
enveloppe que la majorité dit possible de dégager 
à condition que la Métropole réalise une baisse 
des dépenses de fonctionnement de 2 %  
(Cf. Rapport d’Orientation Budgétaire 2021, page 71).

L’ÉPILOGUE : LA HAUSSE D’IMPÔT ? 
Lors du Conseil Municipal du 8 mars, Lauranne 
WITT, Présidente du groupe Communiste et à ce 
titre dirigeante principale de la majorité, envisage 
sérieusement à une augmentation d’impôts : 
« aucun tabou ne devra être présent dans nos 
futures discussions budgétaires pour arriver à 
mettre en œuvre nos engagements, y compris le 
recours au levier fiscal. »
Nous affirmons notre opposition au recours au 
levier fiscal afin de préserver le pouvoir d’achat 
des Nancéiens et l'attractivité de notre Métropole. 

// BUDGETS 2021 : LE MANDAT  
COMMENCE MAL !

# LES ÉLUS  
DU GROUPE 

NANCY  
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